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ÉQUIPEMENTS / TRAVAUX INDIVIDUELS

réalisés en maison individuelle 

ou à titre individuel en logement collectif

Forfait Ma Prime 

Rénov'

Estimation des 

montants CEE

Estimation des 

montants CEE "Coup 

de pouce"

CHAUFFAGE ET EAU CHAUDE SANITAIRE

Chaudière à bûches -

Chaudière à granulés -

Chauffage solaire (combiné) 4 000 €

Pompe à chaleur (PAC) géothermique 

ou solarothermique (dont PAC Hybride)
6 000 €

Pompe à chaleur (PAC) air/eau (dont PAC Hybride) 3 000 € 2 500 €

Pompe à chaleur (PAC) air/air −
100 à 150€ par 

appareil
−

Chaudière à gaz très haute performance énergétique − - −

Poêle à granulés et cuisinière à granulés 750 €

Poêle à bûches et cuisinière à bûches 500 €

Foyer fermé, insert 500 €

Équipement solaire hybride 1 000 € 100 € −

Réseaux de chaleur et/ou de froid 400 € 500 € à 700 € 450 €

Chauffe-eau solaire 2 000 € 100 € à 200 € −

Chauffe-eau thermodynamique 400 € 80 € à 100 € −

Partie thermique d'un équipement 

(système hybride photovoltaïque et thermique)
1 000 € 800 € à 1 000 € −

VENTILATION

Ventilation mécanique contrôlée (VMC) double flux 1 500 € − −

Ventilation mécanique simple flux − − −

ISOLATION THERMIQUE

Isolation thermique des parois vitrées (fenêtres et portes-fenêtres)

40 € /équipement en 

remplacement de simple 

vitrage

30 € à 50 € 

/équipement
−

Isolation des murs par l'extérieur - 8-10 €/m² −

Isolation des murs par l'intérieur - 8-10 €/m² −

Isolation des toitures terrasses 40 €/m² 8-10 €/m² −

Isolation des rampants de toiture et/ou des plafonds des combles 15 €/m² 8-10 €/m² −

Isolation des combles perdus − − 8-10 €/m²

Isolation d'un plancher bas − − 8-10 €/m²

AUTRES POSTES

Audit énergétique 300 € − −

Dépose d'une cuve à fioul 400 € − −

Installation d'un thermostat avec régulation performante − 50 € à 100 € ≈ 150 €

Installation d'un plancher chauffant − 100 € à 200 € −

Installation de robinet thermostatique − 30-50€ −

Radiateurs électriques performants −
5 € à 10 € 

/équipement
−

2 500 €

5 000 €

50 à 200€
500 € si remplacement 

poêle à charbon

REVENUS INTERMÉDIAIRES / VIOLET

Critères d'éligibilité Ma Prime Rénov' : 

•  Ancienneté logement + 15 ans

(sauf changement chaudière fioul logement + de 2 ans)

• Appartement ou maison individuelle                                                                                                                

• Délais de travaux : 2 ans

800 € à 1 500 €

Fiche synthèse des aides MPR +CEE


